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Le Président 

à 

Mesdames, Messieurs les Conseillers 

Communautaires 

 

Mont Lozère et Goulet, le 22 janvier 2021 

Madame, Monsieur, 

J’ai le plaisir de vous inviter au conseil communautaire qui aura lieu 

Le 29 janvier 2021 à 14 heures 00 – Salle des Fêtes – Le Bleymard  

L’ordre du jour sera le suivant : 

- Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 4 décembre 2020 
- Donner acte des décisions prises en vertu de la délégation donnée au Président et au Bureau communautaire 
- Désignation d’un représentant pour siéger au Syndicat Mixte d’Électricité du Gard 
- Proposition d’une liste de contribuables pour former la commission intercommunale des impôts directs (CIID) 
- Frais d’étude pour l’aménagement de la zone d’inertes à Cubières 
- Projets ayant fait l’objet d’un financement : 

o Aire de camping-cars à Prévenchères 
o Etang du Béal à la Bastide-Puylaurent 
o Acquisition de matériel pour les services techniques 

- Projets à venir : 
o Résidence thermale à Bagnols-les-Bains 
o Construction de locaux pour les ALSH du Bleymard, de Villefort et du Valdonnez 
o Extension du télécentre à Villefort 
o Bureau d’information touristique itinérant 
o Construction d’un hangar à la déchetterie du Valdonnez 

- Fonds L’OCCAL 
- Signature du contrat territorial du Haut Allier 
- Validation et signature du contrat bourg-centre de Villefort 
- Signature de la convention relative à la mise en place du projet éducatif territorial (PEdT) 
- Établissement d’une servitude d’aménagement pour la Lavogne de Combret 
- Achat d’une parcelle dans la zone d’inertes communautaire 
- Mise à disposition de terrains à Castanet à l’association des Jardins en Partage 
- Acquisition et vente de terrains à l’hôtel du lac de Villefort 
- Création d’emplois :  

o Annulation délibération du 4 décembre 2020 
o Emploi saisonnier pour les services techniques 

- Paiement des heures supplémentaires aux agents techniques dans le cadre du déneigement 
- Questions diverses 

 
Veuillez agréer Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations.    

 

Le Président, Jean de LESCURE  
           

 

 

 


